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Veauchette, le 11/03/2025

Madame, Monsieur,

L'affectation des élèves de CM2 vers un collège public se fait via la procédure informatisée AFFELNET qui se
déroule en 2 temps .

Vous recevez, ce jour, le volet 1 de la fiche d’affectation (fiche dans le cartable de votre enfant). Je vous prie de bien
vouloir vérifier les informations inscrites sur cette fiche et, si nécessaire, les modifier au stylo rouge. Cette fiche
vérifiée et signée doit être rapportée à l'école pour vendredi 14 mars 2025 (format papier ou numérique).

A noter que :

- l'adresse à renseigner est celle qui sera utilisée à la rentrée de septembre 2025 (en tenir compte en cas de
déménagement déjà programmé).

- en cas de garde alternée, il faut inscrire l'adresse du domicile correspondant au collège de secteur souhaité par les
deux parents.

- pour l'inscription dans le collège public de secteur (collège Antoine Guichard à Veauche) les dossiers seront remis
à partir du 4 juin 2025.

- pour l'inscription dans un autre collège public il faudra que la famille demande le dossier administratif directement
auprès de l'établissement.

- le choix entre collège public et collège privé se fera sur le volet 2. Je vous rappelle que pour l'inscription dans un
établissement privé les familles doivent se renseigner directement auprès du collège concerné. Le volet 2 vous sera
transmis la semaine prochaine et son retour sera attendu pour le 3 avril.

Je vous rappelle que la matinée portes ouvertes du collège Antoine Guichard à Veauche a lieu le samedi 29 mars.

Je reste à votre disposition pour tous compléments d’informations.

Je vous remercie de bien vouloir respecter les dates indiquées pour le retour des documents, et je vous prie de bien
vouloir agréer Madame, Monsieur, mes respectueuses salutations.

La Directrice, Marie-Pierre CHANUTAux parents des élèves de CM2, procédure d'affectation en classe de 6ème


